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Ce rapport est une nouvelle traduction de 
notre démarche de développement durable 
en accord avec les grands axes de notre projet 
stratégique et de nos engagements pour la 
ville.

Transversal et partagé en sont les maîtres 
mots. Pas de développement durable 
d’une ville sans mobilisation de tous 

ses services et ses élus mais aussi de ses 
partenaires économiques - associatifs - sociaux 
et de sa population. L’objectif est bien d’aiguiser 
l’appétit dans une logique d’amélioration 
continue, de participation locale et d’évaluation 
partagée.

Il traduit une action transversale qui s’appuie sur 
cinq fondements du développement durable : 
la lutte contre le changement climatique et la 
protection de l’atmosphère, la préservation de 
la biodiversité, la protection des milieux et des 
ressources, l’épanouissement de tous les êtres 
humains, la cohésion sociale et la solidarité 
entre territoires et entre générations, et enfi n 

<< Transversal 
et partagé sont 
les maîtres mots >>

des dynamiques de développement suivant 
des modes de production et de consommation 
responsables.

Lorsqu’on prévoit, par exemple, d’installer 
plus de 700 étudiants dans le centre-
ville, on participe à sa redynamisation 

en soutien aux commerces de proximité, on 
lutte contre l’étalement urbain, on limite les 
déplacements en voiture, on tisse du lien 
social et des relations intergénérationnelles en 
diversifi ant sa population. La récente obtention 
du label EcoQuartier décerné après sa livraison 
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pour le Courtil Brécard est aussi l’illustration 
de notre engagement pour une ville plus 
soutenable.

Du label “Qualiville” au choix des produits 
d’entretien pour les locaux, en passant 
par l’achat de véhicules électriques, 

nous développons aussi une même volonté 
d’amélioration du quotidien : celle des 
habitants avec un service public accessible, 
au plus proche des besoins et celle des agents 
avec des conditions de travail adaptées et 
favorables à leur cadre de vie et leur santé.

En 2018, comme depuis quatre ans, l’un 
des fi ls rouges de cette politique est la 
démarche Cit’ergie pour laquelle nous 

avons obtenu un premier label “Cap Cit’ergie” 
en 2015. Il nous fi xe une feuille de route et 
constitue un vrai levier qui légitime les actions 
qui vous sont présentées dans ce rapport, 
dans la perspective du renouvellement de la 
labellisation l’an prochain.

Pascale Hameau
Adjointe au maire en charge du patrimoine, 

de la transition énergétique et du développement durable
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La nature en ville, pour le 
confort et le bien-être de tous 
La situation privilégiée de Saint-Nazaire, entre la 
Loire, la Brière et l’océan offre un terrain favorable à 
l’émergence d’un environnement sain et agréable. 
Ces milieux naturels abritent un riche patrimoine 
paysager et écologique, que la Ville cherche à 
prolonger et mettre en valeur au sein du tissu 
urbain.

C’est une dynamique forte visant à intégrer 
des espaces de nature en ville et conforter les 
continuités écologiques. Ces espaces sont autant 
de lieux de vie qui créent une ambiance urbaine de 
qualité, qui abritent faune et fl ore et participent à 
la régulation climatique locale (ombre, vents, effet 
d’îlot de fraîcheur…). 

La cohérence paysagère et écologique de la Ville 
résulte de la continuité des aménagements entre 
espaces publics et privés. C’est par exemple dans 
cette logique que le PLUi reprendra des éléments 
de conception des clôtures ou intègrera la notion de 
coeffi cient de biotope.

Le travail sur la place de l’arbre et du couvert végétal 
dans la ville doit aussi s’entendre globalement, 
intégrant à la fois l’espace public et les jardins. 
Plusieurs actions ont été portées cette année par les 
services en ce sens.

Ville plaisante 
et écologique

Concours 
Jardins durables : 
des habitants primés
Au premier semestre, le Concours Jardins 
Durables a permis de mettre en lumière 
quelques expériences réussies portées par les 
habitants. Les 6 premiers candidats primés ont 
vu leurs jardins exposés sur le front de mer cet 
été. Cette exposition, riche d’une vingtaine de 
panneaux, a aussi présenté des informations 
sur la gestion durable des espaces verts et la 
préservation de la biodiversité en ville.
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La place de l’arbre 
dans la ville
Dans la perspective de la mise à jour de la Trame Verte 
et Bleue communale, via le PLUi, la Ville de Saint-Nazaire 
a complété le recensement des arbres remarquables 
sur les parcelles privées du secteur de la Côte d’Amour, 
afin de préserver les sujets les plus emblématiques et 
significatifs d’un point de vue paysager et écologique 
(inscription dans la TVB, notamment). Cette étude 
a permis d’identifier 116 arbres complémentaires 
à préserver ainsi que 4 secteurs d’Espaces Boisés 
Classés (EBC) à intégrer au PLUi.

Dans la même logique, la Direction de l’Espace Public 
poursuit le travail de recensement et d’entretien 
du patrimoine arboré présent sur l’espace public. 
80% des arbres du domaine public est actuellement 
classé et géo-localisé. Des orientations de gestion 
de ce patrimoine ont été définies en 2018, autour  
de 3 typologies d’actions (cadrage, prévention ou 
curatives, ou de préservation). 

Elles visent à définir les principes d’une gestion globale 
garantissant la sécurité et l’accessibilité des riverains, 
tout en ayant un patrimoine arboré esthétiquement 
agréable, diversifié et en bonne santé.

Un protocole visant à cadrer les diagnostics complé-
mentaires pouvant être réalisés pour caractériser les 
arbres sur le territoire communal a également été 
établi. À destination des aménageurs et particuliers, 
le protocole arbre simplifie les démarches et permet 
de statuer sur l’intérêt de conserver les sujets, dans les 
opérations d’aménagement.

Des ruches pour sauvegarder 
les abeilles 
La démarche Zéro Phyto engagée par la collectivité 
vise à préserver les milieux récepteurs (marais de Brière 
et Océan), mais aussi la flore et la faune qui se déplace, 
se nourrit et niche sur le territoire de la commune. En 
continuité de celles installées sur le site des Jaunais, 
la Direction Logistique a mis en place 4 ruches sur 
le site de Coulvé en juillet 2018, afin de participer à 
la sauvegarde des abeilles. Les récoltes seront mises 
à disposition de la restauration municipale pour être 
intégrées à des préparations culinaires.

250
RECENSÉES SUR L’ESPACE PUBLIC

ESPÈCES D’ARBRES

6 ARBRES
SUR L’ESPACE PUBLIC POUR 10 HABITANTS
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Repenser la végétalisation 
des espaces publics
Le Schéma Directeur du Fleurissement de la Ville 
constitue un troisième volet du Schéma Directeur 
Paysager (suite à l’Atlas des Paysages et au 
Document d’Orientations de qualités Paysagères). 
Il réinterroge les pratiques actuelles et leur impact 
(fi nancier et écologique) pour les optimiser et tendre 
vers un embellissement de qualité, respectueux 
de l’environnement, tout en limitant les coûts 
d’exploitation. 

Remplacer les massifs saisonniers au profi t de massifs 
pérennes.

Le fl eurissement d’une ville peut se lire à travers la 
présence de massifs saisonniers mais aussi à travers 
d’autres espaces tels que les pieds d’arbres, les gazons 
fl euris, les bois et sous-bois, les accompagnements 
de voies, de bâtiments publics, de parcs et jardins. Le 
fl eurissement prend différentes formes, sur différents 
endroits, et pour différents objectifs...

Les massifs saisonniers créent des évènements pay-
sagers exceptionnels colorés, texturés ou composés 
suivant les saisons.

Les massifs pérennes sont fl euris tout au long de 
l’année, avec des évènements colorés qui viennent 
ponctuer et animer les espaces, à des endroits 
stratégiques.

L’idée est d’adapter le fl eurissement aux caractéris-
tiques paysagères identifi ées dans les premiers volets 
du Schéma Directeur Paysager à travers les essences, 
les volumes, les couleurs, les textures, les hauteurs, etc. 
Le schéma de fl eurissement décrit donc des principes 
d’aménagement recherchant le meilleur impact pay-
sager, tout en optimisant la gestion des surfaces amé-
nagées (moyens humains et fi nanciers). Les services 
se sont déjà approprié cet outil et ont commencé à 
faire évoluer leur méthode de travail et d’intervention 
pour s’inscrire dans cette logique et remplacer petit à 
petit les massifs saisonniers par des massifs pérennes.
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Favoriser la pratique  
du vélo pour les  
déplacements quotidiens
La seconde étape du plan vélo est entrée en phase 
opérationnelle cette année. 3 chantiers principaux 
ont été menés avec l’objectif de rétablir les conti-
nuités entre l’Ouest de la Ville et le centre-ville et 
de sécuriser les itinéraires  : la piste cyclable autour 
du rond-point d’Océanis, le Chemin de Porcé et la 
Contournante (depuis l’avenue Géo André, jusqu’au 
boulevard de la Libération). 

En parallèle de ces travaux, les services de la Ville ont 
participé à l’élaboration de la stratégie du Plan de Dé-
placements Urbain, qui vise à cadrer la politique des 
déplacements urbains à l’échelle de la CARENE.

Pour favoriser l’utilisation du vélo par tous les publics, la 
Ville continue à s’investir dans la formation et l’éduca-
tion à la pratique du vélo. Utilisant comme support le 
tissu associatif et la piste d’éducation routière, la direc-
tion Sports et Nautisme met en place des séances d’ap-
prentissage pour les scolaires et les jeunes nazairiens. 
Ces séances sont l’occasion de présenter les règles du 
code de la route, de donner des conseils sur les bonnes 
pratiques et les comportements à adopter pour se dé-
placer à vélo en toute sécurité à travers la ville.

3,5 CRÉÉES (RÉNOVÉES) EN 2018
KM DE PISTES / BANDES CYCLABLES

300
À L’ÉDUCATION ROUTIÈRE
À TRAVERS L’ÉCOLE MUNICIPALE DES SPORTS

ENFANTS FORMÉS
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Renforcer la qualité paysagère 
des aménagements
Portée par la croissance de sa population, la Ville fait 
évoluer les services qu’elle propose aux habitants et 
adapte l’organisation de l’espace public. Ainsi, pour 
accompagner l’ouverture de l’Aquaparc et la démolition 
de l’ancienne piscine Léo Lagrange, la direction de 
l’Urbanisme et celle des Sports et Nautisme portent un 
projet d’aménagement d’envergure sur la Plaine des 
Sports. La première phase des travaux s’est achevée cet 
été par la réalisation d’une coulée verte prolongeant 
le Parc Paysager. Véritable maillon de la trame 
verte s’étendant jusqu’au Bois Joalland et la Brière, 
l’aménagement du secteur a permis la plantation 
de 135 arbres ou arbustes dans cette première phase. 
Il offre aussi des espaces de détente et de jeux 
pour les usagers (tables de pique-nique et de jeux, 
balançoires…).

Depuis 2005, la Ville mène les travaux d’aménagement 
du front de mer, de la pointe de Villès-Martin jusqu’à la 
Capitainerie, pour lui révéler le caractère balnéaire et y 
intégrer des circulations douces. Dans la continuité de 
ces travaux, l’aménagement de la place du Commando 
vise à reconnecter la ville avec l’océan en créant un 
véritable lieu de vie et d’échange. Sa livraison, à l’été 
2018, confi rme l’ambition d’une ville littorale, qui vit et 
fonctionne tout au long de l’année. Bien que l’aspect 
minéral prédomine dans l’aménagement de la place, 
le projet a permis de préserver les sujets présents sur 
site et de planter plus de 20  000 arbres, arbustes et 
vivaces.
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Valoriser le littoral et ses atouts 
Depuis plusieurs décennies, tirée par la dynamique 
balnéaire de Saint-Marc-sur-Mer, Saint-Nazaire s’ouvre  
aux activités nautiques et littorales. Sur environ 13 km, 
le littoral se décline en 20 plages aux situations bien 
différentes : grandes plages de sable fin tournées vers 
le sud, criques encaissées aux allures de calanques 
abritées par les pins et les chênes verts, grèves plus 
sauvages offertes aux vents d’ouest… 

La direction Sports et Nautisme porte l’animation et 
la gestion du littoral tout au long de l’année, que ce 
soit via son offre d’activités nautiques ou l’organisation 
d’évènements, avec la mission Évènementielle. Cette 
année, l’édition de Saint-Nazaire Coté Plages à fait 
la part belle aux animations sportives et nautiques, 
via l’intervention de plusieurs associations qui pro-
posaient des activités sur la plage, le long du littoral 
ou en mer. La ville a aussi accueilli des évènements 
d’envergure internationale comme la 22e édition des 
Atlantic Games - Jeux Nautiques Atlantiques - qui ont 
vu s’affronter, sur des épreuves nautiques, près de 400 
jeunes venus des régions européennes de l’arc atlantique.

Pour la saison estivale 2018, trois plages de la ville se 
sont vues décerner le Pavillon Bleu. Reconnaissance 
de l’engagement de la collectivité pour la préservation 
de ses plages, le label répond à des critères très stricts 
sur la qualité des eaux de baignade, le traitement des 
déchets, la surveillance de la plage, l’assainissement… 
Ce label distingue cette année la plage la Courance, 
celle de Monsieur Hulot et les Jaunais et incite au  
déploiement d’actions concrètes pour la protection 
du littoral : 

-  Renforcement du tri sélectif avec la mise à disposition 
d’un 3ème sac pour les déchets de verre sur les plages ;

-  Intervention des ambassadeurs du tri de la CARENE 
sur les plages ;

-  Affichage de panneaux de sensibilisation complé-
mentaires sur la plage des Jaunais et en lien avec les 
actions du label Pavillon Bleu en général (importance 
écologique des laisse de mer, économies d’eau…).
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Donner une nouvelle 
dynamique au centre-ville
Le plan stratégique pour redynamiser le centre-ville 
a été voté fi n 2014, autour de différentes actions 
visant à en faire un lieu de vie et de services pour 
les habitants. Cette ambition s’inscrit dans une 
logique globale visant à éviter l’étalement urbain. 
Aussi, le développement du réseau de transports 
en commun et des cheminements cyclables sont 
autant d’outils permettant de répondre à cette 
problématique d’économie d’espace.

Le plan d’actions développe une approche transver-
sale touchant tant à l’amélioration de l’habitat qu’au 
soutien du commerce, à la rénovation des espaces 
publics et des équipements, à l’emploi, à l’accessibi-
lité du centre-ville, aux mobilités, ou encore à l’ani-
mation évènementielle ou au patrimoine. Il vise à 
faire venir en centre-ville une population diverse, des 
familles aux étudiants, avec notamment l’arrivée à 
horizon 2021 des 700 élèves ingénieurs du CESI dans 
le nouveau “Campus Numérique”. Forte de la struc-
turation de ce plan d’actions, la ville a été retenue 
cette année pour bénéfi cier du programme Action 
Cœur de Ville, qui accompagne les communes pour 
la redynamisation de leur centre-ville.

Ville entreprenante 
et innovante

Développement du parcours marchand 
et design urbain

Fruit du travail de co-construction avec les acteurs 
institutionnels (ADDRN, SONADEV et les chambres 
consulaires, principalement) et les acteurs écono-
miques locaux, plusieurs dispositifs ont été déployés 
cet été dans le centre-ville, pour attirer les habitants. 
Le fi l rouge retenu pour cette mission de design ur-
bain s’articule autour de deux idées principales : 

-  la valorisation du patrimoine et de l’esprit “années 
50” qui marque le secteur ;

-  l’effet de “surprise” apporté aux visiteurs par des 
propositions audacieuses, détonantes et des 
créations artistiques ponctuelles. 

Des fanions, le mobilier ou des rayures apposées 
sur les devantures et le sol reprenant une gamme 
chromatique “années 50” ont ainsi permis d’animer 
l’espace public. Le travail en cours sur le jalonnement 
des parcours piétons viendra compléter ces dispositifs.

Courant 2018, le Bureau d’Études Aménagement 
Urbain a livré le Bébé Dragon sur l’esplanade des 
Droits de l’Homme Nelson Mandela. Nouvel espace 
de jeux, il vient compléter l’offre de jeux pour les 
plus jeunes, dans la continuité du Dragon qui a été 
installé l’an dernier, pour leurs aînés.
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Réhabilitation du patrimoine bâti

La Ville souhaite loger en son centre une population 
diversifiée : primo-accédants, familles, étudiants… 

Si 650 logements neufs y seront livrés d’ici 2021, 
l’action porte aussi sur la rénovation des bâtiments 
existants grâce à deux actions principales, portées par 
ses partenaires : 

-  la SONADEV acquiert des immeubles pour réaliser 
leur réhabilitation puis les commercialise, à l’image 
de l’opération Le Guérandais livrée l’an dernier. 

-  la CARENE accompagne les copropriétés pour les 
guider dans leurs travaux de rénovation thermique. 
Le succès du premier appel à projet a permis de 
relancer un nouvel appel à projets en 2018, pour 
accompagner 20 copropriétés, dans une zone 
géographique s’étendant de la gare jusqu’au front 
de mer.

Renforcement du cœur commerçant

L’action de la Ville pour le développement du com-
merce vise à densifier le tissu économique local, de 
manière à trouver un équilibre avec les enseignes 
nationales. 

Trois modes d’intervention sont privilégiés pour redy-
namiser le cœur commerçant de la ville : 

-  le portage de cellules commerciales, permettant de 
mieux maîtriser la typologie de commerces selon les 
secteurs, avec le soutien de la SONADEV ; 

-  les aides à la rénovation des locaux ;

-  la rénovation des bâtiments publics Le concours 
pour la réhabilitation des halles du centre-ville a par 
exemple été lancé cette année.

La Ville intervient également en taxant les friches 
commerciales, ou cadrant l’aménagement des ter-
rasses des différents restaurateurs.
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Faire du territoire une 
destination touristique
Consciente de l’attrait suscité par son littoral et portée 
par les récentes réussites de The Bridge ou du festival 
les Escales, Saint-Nazaire développe une stratégie 
événementielle et touristique pour accueillir un 
public encore plus large. De nombreux projets sont 
menés pour attirer les visiteurs vers le centre-ville, 
les différents équipements de la ville ou le littoral. 
Les Féeries de Noël proposent cette année encore 
un panel d’animations variées à destination de tous 
publics. 

Cet été, la programmation de Saint-Nazaire Côté 
Plages s’est également enrichie de nombreuses 
animations sportives, culturelles et artistiques, depuis 
le Brivet, jusqu’à Saint Marc, profi tant aussi de la 
récente livraison de la place du Commando.

Début juin a été marqué par le festival Grande Marée, 
avec plusieurs milliers de participants réunis sur la 
plage de Villès-Martin, tout au long de la journée 
pour profi ter des spectacles proposés. L’après-midi, 
le goûter des enfants était placé sous le signe de la 
sensibilisation à la problématique des déchets. Les 
participants étaient en effet invités à trouver des 
solutions pour limiter leur production de déchets en 
s’inscrivant dans la logique “zéro déchets”.

En complément de ces évènements qui viennent 
ponctuer l’année, la Ville investit pour attirer le public 
tout au long de l’année. Ainsi, l’écluse fortifi ée du Port 
va accueillir dès l’an prochain le premier équipement 
touristique de découverte des énergies marines 
renouvelables.

11
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CHALETS POUR 
LE MARCHÉ DE NOËL

SOIRÉES DE PROJECTION 
SON ET LUMIÈRE

LES FÉÉRIES

60 ANIMATIONS AU 
COURS DE L’ÉTÉ

CÔTÉ PLAGES

2 500
12 000

PARTICIPANTS 
L’APRÈS-MIDI

LE SOIR

PLUS 
DE

PLUS 
DE

GRANDE MARÉE
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Construire avec les  
habitants : le chantier  
participatif de Prézégat
Situé à Prézégat, le Club des Jeunes de l’OMJ de-
vait être rénové cette année pour devenir un Espace 
de Vie Sociale. Sous l’impulsion des membres de la 
Maison de Quartier et des habitants, la Ville a décidé 
de réaliser une partie des travaux sous la forme de 
chantier participatif. Encadrés par des professionnels 
(Compagnons Bâtisseurs et entreprises), plusieurs 
bénévoles et jeunes venus de divers horizons ont pu 

mettre leur pierre à l’édifice. Signe de l’engouement 
pour ce type de projet, les encadrants ont dû refuser 
des participants, pour garantir le bon déroulement 
du chantier.

La réussite de cette initiative laisse augurer de 
nouveaux projets de ce type pour la direction du 
Patrimoine Immobilier.

PLUS  
DE 20

ENTRE LE 30 JUILLET ET LE 10 AOÛT
JEUNES ACCUEILLIS
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Optimiser le patrimoine 
bâti et son fonctionnement
Élaboré courant 2017, le scénario guide du Schéma 
Directeur du Patrimoine Immobilier (SDPI) a été 
validé en décembre 2017. Il décrit plus de 140 actions 
majeures, qui permettront de réduire d’environ 
13 % la surface globale du patrimoine de la ville, 
tout en réduisant aussi les consommations éner-
gétiques. Véritable outil de gestion du patrimoine, 
le SDPI a permis d’identifi er les besoins en travaux 
d’ici les prochaines années. 

Cette année, les études de faisabilité ont débuté 
et permettront de valider les préconisations. Le 
travail en cours vise à articuler les préconisations, et 
prioriser l’investissement nécessaire pour les mettre 
en œuvre, au regard des engagements pris à travers 
le projet stratégique.

Dans la continuité des travaux réalisés depuis 
quelques années, la Direction du Patrimoine 
Immobilier (DPI) poursuit la rénovation des 
équipements publics. Le plan de renouvellement 
des chaufferies a permis cette année de remplacer 
la chaufferie de l’Hôtel de Ville. Ces travaux se 
sont accompagnés de la remise à niveau du 
réseau de chauffage. Les principaux bâtiments 
consommateurs de chauffage ont par ailleurs 
été équipés de système de gestion à distance 
qui permettent de piloter le fonctionnement des 
installations techniques (mise en route à distance, 
programmation, suivi des consommations…).

Aussi, les dispositifs d’éclairage présents dans les 
gymnases sont remplacés au fur et à mesure, pour 
apporter davantage de confort et de souplesse pour 
les utilisateurs. Le passage à une technologie basse 
consommation permet de faire diminuer d’environ 
50% les consommations liées à ce poste pour les 
bâtiments concernés.

14

Ville économe 
et résiliente

6 100 FOYERS
CONSOMMATION ÉNERGÉTIQUE ANNUELLE 
DU PATRIMOINE COMMUNAL ÉQUIVALENTE

2 GYMNASES ONT VU LEURS 
INSTALLATIONS D’ÉCLAIRAGE RÉNOVÉES

22 INSTALLATIONS 
RACCORDÉES À LA GTC EN 2018 
(GESTION TECHNIQUE CENTRALISÉE)

30 000
OBJECTIF* DE DIMINUTION 
DE SURFACE DU PATRIMOINE

M²

*Objectif lié au Schéma Directeur du Patrimoine Immobilier

31 %
OBJECTIF* DE RÉDUCTION 
DES CONSOMMATIONS 
ÉNERGÉTIQUES

*Objectif lié au Schéma Directeur du Patrimoine Immobilier
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Rationaliser l’éclairage  
public pour le bien-être  
et le confort de tous
Poussée par les études du Schéma Directeur d’Amé-
nagement Lumière - qui précise les principes de 
conception de l’éclairage public et plus générale-
ment des espaces extérieurs sur le territoire commu-
nal - une réflexion approfondie sur l’éclairage public 
a été lancée. 

Après une expérimentation d’extinction de l’éclairage 
des rues dans cinq quartiers nazairiens (les Rochelles, 
Villeneuve, Herbins, Dissignac et le centre-ville), il a 
été décidé de généraliser l’extinction entre minuit et 
5h du matin, à compter du 1er octobre 2018 pour les 
quartiers de Saint Marc, Immaculée et Herbins. La Ville 
poursuit ainsi la mise en œuvre de mesures visant à 
éclairer mieux, au bon endroit et au bon moment afin 
de réduire les consommations d’électricité de la col-
lectivité, mais aussi de préserver le fonctionnement 
des écosystèmes.

En parallèle, le service Éclairage Public continue sa 
campagne de remplacement des installations pour 
qu’elles soient plus économes énergétiquement et 
que leur fonctionnement puisse être mieux maîtrisé. 
À l’image de ce qui a été fait sur le boulevard des Ap-
prentis, la mise en place de modules de programma-
tion du fonctionnement des lampadaires permet de 
réduire les durées d’éclairage, économisant ainsi de 
l’énergie et augmentant la durée de vie des ampoules.

500 000 €
COÛT ÉNERGÉTIQUE ANNUEL  
DE L’ÉCLAIRAGE PUBLIC 

444 km
DE RUES ÉCLAIRÉES 14 000

POINTS LUMINEUX

PLUS DE
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Limiter la consommation 
d’espace grâce au 
renouvellement urbain
L’attractivité du département et de la métropole 
Nantes-Saint-Nazaire pousse de nouveaux ménages 
à s’installer chaque année sur le territoire nazairien. 
Consciente de cette réalité et de la nécessité de pré-
server les espaces naturels ou agricoles périphériques, 
la Ville anticipe cette évolution en programmant des 
opérations de logements, notamment dans le centre-
ville. Afi n d’y parvenir, le projet stratégique développe 
un volet spécifi que au logement qui, en cohérence 
avec le Programme Local de l’Habitat (PLH), fi xe le cap 
pour une ville du “vivre ensemble” où la mixité sociale 
et générationnelle est présente dans tous les quartiers. 
Cette année 2018 a vu le lancement des travaux de 
viabilisation de deux opérations emblématiques de 
cette politique : le Fanal et l’écoquartier de Sautron.

Ces projets, respectivement conçus sur le site d’un 
ancien cinéma et d’une station d’épuration, visent à 
réaliser de nouveaux lieux de vie (logements, espaces 
verts), à proximité du centre-ville. 

650 LOGEMENTS NEUFS CRÉÉS 
EN CENTRE-VILLE D’ICI 2021

Réutiliser des matériaux 
pour limiter l’impact 
des chantiers
Le Bureau d’Études Aménagement Urbain a piloté, 
sous maîtrise d’ouvrage CARENE, la réalisation 
des travaux sur le boulevard des Apprentis. Le pro-
jet a permis de créer une avenue de 21 mètres de 
large et de 1,2 km de long, mais aussi 50 stationne-
ments supplémentaires, tout en permettant aux 
Chantiers de l’Atlantique de s’étendre. Axe struc-
turant du quartier de Méan-Penhoët et essentiel 
pour le développement économique du bassin 
industriel de Saint-Nazaire, cet aménagement 
permet de répondre aux contraintes logistiques 
du transport des colis lourds et volumineux. Les 
cheminements piétons et cyclables ont aussi été 
renforcés.

Les travaux ont été réalisés en seulement 14 mois 
grâce à l’utilisation de techniques innovantes, 
notamment pour la réalisation de la chaussée. 
Une technique de retraitement de chaussée en 
place a été mise en œuvre dans le but de limiter la 
gêne occasionnée sur les usagers du secteur. Elle 
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Des alternatives pour  
se passer des produits  
phytosanitaires
La politique “Zéro phyto” menée par la municipalité  
s’intègre dans une démarche globale qui vise à préser-
ver l’environnement. L’heure n’est plus aux cimetières 
très minéraux, sans un brin d’herbe. L’embellissement 
et l’entretien des lieux de mémoire est une des priorités 
affichées. Une réflexion, menée en concertation avec le 
service Espaces verts et le service Voirie a permis de 
déterminer les choix de végétalisation et le traitement 
de la voirie adaptés à ces usages. Outre l’engazonne-
ment des allées, il a été choisi d’installer du sedum  
sur les espaces entre les tombes. Plantes grasses  
vivaces, ces végétaux disposent de très bonnes qualités 
d’adaptation et nécessitent peu d’entretien. Cette an-
née, le service Espaces verts a mis en culture les plans 
de sedum destinés au cimetière de Toutes Aides et 
dispose aujourd’hui d’une capacité de production de 
1 000 m2. La végétalisation du cimetière, entamée cet 
automne prendra fin au printemps 2019. La production 
du sédum au sein de services a permis une montée en  
compétence des agents, tout en réalisant des économies 
considérables par rapport à l’achat de ce type de 
plantes. Elle sera reconduite ces prochaines années 
pour poursuivre l’intégration de nature en ville au sein 
des cimetières.

Réutiliser des matériaux  
pour limiter l’impact  
des chantiers

consiste à réutiliser les matériaux de la chaussée 
existante pour la rénover, renforcer sa durabilité et 
sa résistance mécanique. Le procédé a été mis en 
œuvre par une machine spéciale (dont il n’existe 
que deux exemplaires en France), permettant de 
réaliser les travaux en un seul passage. Les prin-
cipaux avantages de ce procédé sont l’économie 
en matériaux et la réduction des déchets de chan-
tier induites par la réutilisation des matériaux de 
chaussée et leur dépollution sur site. Les rotations 
de camions, qui auraient été nécessaires par les 
approvisionnement et évacuations des déchets, 
ont ainsi pu être évitées.

Le marquage au sol du nouveau boulevard fait 
écho aux actions de la Ville pour l’égalité Femme-
Homme, par la mise en œuvre de logos féminisés. 
Ils illustrent aussi le fait que les femmes ont toute 
leur place dans les métiers des chantiers et de l’in-
dustrie.

1 000 ROTATIONS DE  
POIDS LOURDS ÉVITÉES

PLUS DE

18,5
11DONT

HECTARES POUR LE SEUL CIMETIÈRE  
DE LA FONTAINE-THUAUD

HECTARES DE SURFACE DE CIMETIÈRES,

30 % ÉCONOMIE PAR RAPPORT À UNE MISE 
EN ŒUVRE CLASSIQUE DE SÉDUM

1 000 M²
PLATEFORME  

DE PRODUCTION  
DE SÉDUM DE
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2018 est la première année suite à la défi nition de 
la feuille de route de la Fabrique des Politiques So-
ciales. Conscients de l’importance de ces enjeux, 
les services agissent au quotidien pour mettre 
en œuvre des actions concrètes permettant de 
rendre la ville plus juste et de faciliter l’intégration 
de tous les nazairiens.

Prendre en compte 
les situations de handicap 
dans l’action des services
L’année 2018 a permis de poursuivre l’effort engagé 
depuis quelques années, autour de 3 axes principaux : 
-  des travaux pour rendre accessibles les bâtiments 

publics ;
-  un programme d’animations pour faire découvrir 

l’autisme ;
-  des actions de formation et de sensibilisation des 

agents.

Rendre accessibles les bâtiments publics
La Direction du Patrimoine Immobilier porte l’Agenda 
d’Accessibilité Programmé (Ad’ap), déposé en Pré-
fecture fi n 2016, et visant à mettre en accessibilité 
l’ensemble des établissements recevant du public 
de la Ville (plus de 250 actifs). Ce programme de 
travaux détaille, pour chaque bâtiment concerné, 
les solutions à mettre en œuvre pour les rendre ac-
cessibles à tous les publics. Cette année, les travaux 
ont permis de rendre accessibles 4 établissements 
recevant du public et les travaux ont été lancés pour 
16 autres actifs.

Courant 2018, les travaux de groupes de travail de 
la Commission Communale d’Accessibilité ont traité 
des problématiques de l’accessibilité dans l’habitat 
et l’espace public.

Ils regroupent, 4 à 5 fois par an, les acteurs associatifs 
du monde du handicap, les acteurs économiques, 
les représentants de personnes âgées, d’usagers 
ainsi que des élus de la collectivité. La notion 
d’accessibilité universelle, le bon sens et le confort 
d’usage guident l’action et les décisions de cette 
instance.

Ville solidaire 
et inclusive

4 BÂTIMENTS RENDUS 
ACCESSIBLES GRÂCE À L’AD’AP 
(AGENDA D’ACCESSIBILITÉ PROGRAMMÉ)

12 M€ D’INVESTISSEMENT 
RÉPARTIS SUR 9 ANS
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L’autisme, fil rouge des actions  
de la mission Handicap cette année
La mission Handicap anime un réseau d’acteurs 
dynamiques qui développe et suit les projets en 
lien avec le monde du handicap. En 2018, plusieurs 
temps forts ont été organisés autour de l’autisme. 
L’idée était de faire découvrir ce handicap au plus 
grand nombre, pour aider à en comprendre les 
enjeux et favoriser la pleine inclusion des personnes 
autistes. 8 structures ont répondu à un appel à 
volontaires pour l’organisation d’actions tout au long 
de l’année : journée de sensibilisation des parents par 
des témoignages d’autistes, animation d’un stand à 
la Foire de Printemps, illumination de la Base Sous-
Marine en couleur bleue pendant une semaine autour 
de la journée nationale de l’autisme… Des projections, 
conférences ont également été organisées mobilisant 
un public nombreux, que ce soit au Théâtre, au cinéma 
Jacques Tati ou à la médiathèque. 

Des temps de formation  
et de sensibilisation à destination  
des agents et de la population
La médiathèque a systématisé l’interprétation en 
langue des signes des conférences traitant de la 
parentalité ou des ateliers scientifiques, ouvrant la 
voie à un public plus large.

La mission Handicap participe aussi à l’émergence 
d’une culture commune au sein des services vis-à-vis 
du handicap. Plusieurs formations ont été proposées 
aux agents de la Ville : pour les ATSEM, les agents du 
conservatoire au sujet des enseignements avec les 
autistes  ; mise en situation de fauteuil et pratique 
du handisport pour les agents volontaires. Des 
personnes en situation de handicap ont aussi donné 
un concert (Plumes et Notes) dans le cadre de Saint-
Nazaire Côté Plages, sur le Front de Mer cet été.

Par ailleurs l’ESAT de l’association APEI 44 a été 
mobilisé pour le recyclage des drapeaux des postes 
de secours. Leur atelier couture a fabriqué des sacs 
qui ont été distribués lors des animations estivales 
sur les plages via les animateurs du tri ou lors des 
randonnées pédestres organisées dans le cadre de 
Pavillon Bleu.

450 PERSONNES PRÉSENTES  
POUR LE SPECTACLE ÉVOQUANT 
L’AUTISME AU THÉÂTRE

S’orienter vers un service 
public du numérique
La feuille de route numérique de la Ville a été 
adoptée en 2016, avec la volonté affichée d’accom-
pagner son développement et son appropriation 
par le plus grand nombre et dans tous les secteurs 
(culture, développement économique, service aux 
usagers, éducation…).

Favoriser l’apprentissage par le numérique

Le plan école numérique vise à équiper l’ensemble 
des groupes scolaires de 2 classes mobiles, l’instal-
lation d’un vidéoprojecteur interactif dans 80 % des 
classes élémentaires et 50 % des maternelles et à 
fournir 2 postes informatiques dans chaque classe. 
En parallèle, les travaux permettant le déploiement 
de la fibre optique dans les groupes scolaires se 
poursuivent, avec l’objectif qu’ils soient tous raccordés 
d‘ici la rentrée 2021.

2,6 M€ DE BUDGET GLOBAL
POUR L’ÉCOLE NUMÉRIQUE

50 %
DES ÉCOLES ÉLÉMENTAIRES  
RACCORDÉES

PLUS  
DE
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Aider les habitants dans leurs 
procédures dématérialisées

Autre point majeur de la feuille de route et per-
mettant de faciliter les relations avec les habi-
tants, la Ville a mis en place un service d’écrivain 
public numérique.

Cette personne, présente depuis début 2018 
deux matinées par semaine dans les locaux 
de la ville (CCAS et bibliothèque Anne Frank) 
accompagne les habitants dans la réalisation 
de tâches administratives. À l’heure où la col-
lectivité travaille à la dématérialisation de ses 
procédures, cette mission est essentielle pour 
réduire le fossé creusé par la généralisation de 
l’utilisation du numérique dans la vie courante. 
Elle permet d’orienter les personnes peu fa-
miliarisées avec les outils informatiques, dans 
leurs démarches sur Internet, qu’il s’agisse de 
démarches administratives (Caisse d’allocations 
familiales, Pôle emploi, impôts…) ou privées (jus-
tice, factures…). La fréquentation régulière des 
permanences est un indicateur probant de 
l’importance de cette mission. La mission de 
l’écrivain public revêt en outre une dimension 
particulièrement importante lorsqu’elle permet 
de faciliter la vie des habitants touchés par la 
fracture sociale, qui sont aussi souvent victimes 
de la fracture numérique.

Accompagner les habitants 
et lutter contre l’exclusion

Des facteurs pour aider à réduire 
les dépenses énergétiques

Pour aider les habitants en diffi culté à réduire leurs 
dépenses énergétiques, la Ville de Saint-Nazaire, 
le CCAS et la CARENE ont lancé cette année une 
expérimentation en partenariat avec la Poste. 2400 
foyers sont concernés par ce programme en deux 
temps : une sensibilisation des occupants, un état des 
lieux du logement pour connaître les habitudes de vie 
des occupants et distribuer des équipements adaptés 
(ampoules LED, sabliers de douche, guide des éco-
gestes…). La CARENE prend enfi n le relais si des travaux 
sont nécessaires pour accompagner les foyers dans 
leur projet et les aider fi nancièrement.

Le CCAS crée des liens pour éviter 
l’isolement

Le CCAS intervient également dans la lutte contre l’iso-
lement et/ou la solitude des personnes âgées (à partir 
de 60 ans), la prévention de la dépendance. Une pro-
grammation d’activités destinées prioritairement 
aux personnes isolées et/ou à faibles ressources est 
proposée et renouvelée chaque mois.

Des activités quotidiennes sont ainsi proposées, tout au 
long de l’année, du lundi au vendredi (ateliers chants, 
ateliers créatifs, jeux, visites, sorties, groupes de parole, 
ateliers prévention santé, ateliers gourmands…) et per-
mettent notamment aux générations de se rencontrer 
autour d’intérêts communs et développer du lien social. 
Les personnes âgées sont également encouragées à 
participer à la vie culturelle locale à travers les ateliers 
ou sorties proposés.
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Les jeunes et les familles,  
acteurs de la Ville de demain

Poursuite du Projet Éducatif  
De Territoire (PEDT)

Saint-Nazaire s’est engagée depuis quelques an-
nées dans un Projet Éducatif De Territoire dont la 
vocation est de permettre aux élèves d’expérimen-
ter une nouvelle façon d’apprendre et de com-
prendre le monde qui les entoure. 

Profitant de sa situation littorale, à la confluence 
de la Loire et de l’océan, ce projet se concentre sur 
le nautisme et sur la sensibilisation à l’environne-
ment avec, pour enjeu, d’en faire bénéficier le plus 
largement possible les jeunes de 3 à 12 ans. L’année 
scolaire 2017-2018 a vu le renforcement du dispositif 
avec la généralisation de la pratique des sports nau-
tiques et le renforcement des activités en lien avec 
les milieux naturels littoraux. 

Des pêches à pied, ateliers de découvertes de milieux 
côtiers ou cycles de découverte de la nature (estran 
rocheux) ont été organisés en lien avec des spécialistes 
du secteur, tant pour les centres de loisirs que pour 
le relai petite enfance (à destination des assistantes 
maternelles). Les référents du Projet Educatif de  
Territoire ont également participé à la Semaine  
Européenne du Développement Durable en orga-
nisant des ateliers et jeux ainsi que des séances de  
découverte du littoral. Fort de cette réussite, le service 
Enfance/Éducation poursuit son investissement 
dans ces projets pour diversifier et enrichir le contenu 
de ces animations au fil des années scolaires.

Démarche anti-gaspillage  
dans les restaurants scolaires

Sous l’impulsion de la Direction Logistique, toutes 
les écoles de la Ville de Saint-Nazaire participent à 
des pesées de déchets alimentaires provenant des 
plateaux des enfants et à des actions de sensibilisation 
par des jeux et affichages en lien avec le compostage 
et la réduction des déchets en général. 

50G/REPAS/PERSONNE
(RETOUR PLATEAU PENDANT LA SEMAINE 
EUROPÉENNE DE RÉDUCTION DES DÉCHETS), 
MOYENNE NATIONALE DE 70G

650 ÉLÈVES DE CM1/CM2/ULIS/IME 
MOBILISÉS

196 ENFANTS ONT PARTICIPÉ  
À DES PÊCHES À PIED

8 STRUCTURES INTERVIENNENT  
RÉGULIÈREMENT DANS TOUS  
LES TEMPS DE VIE DES ENFANTS
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De nouveaux lieux d’accueil 
pour les jeunes et les familles

L’année 2018 a vu l’inauguration de deux lieux à 
destination des jeunes et des familles : La Source 
et La Bobine.

La Bobine est un lieu d’écoute et d’échange à destina-
tion des enfants et de leurs parents pour tisser du lien 
et conforter la relation parent/enfant. Les enfants de 
moins de 4 ans peuvent profi ter de coins de lecture, 
d’activités et de motricité. L’objectif est de favoriser la 
socialisation de l’enfant et de préparer en douceur la 
séparation à venir avec son parent, sur le principe du 
partage d’expériences et de l’écoute mutuelle.

La Source est un espace de vie, ouvert sur la ville et 
accueillant les jeunes de 15-25 ans. Des profession-
nels y accompagnent les jeunes autour d’espaces 
de convivialité, d’une salle multifonction pouvant 
accueillir conférences, concerts et d’une salle de 
co-working. Ce lieu a été imaginé par les jeunes dans 
le cadre du conseil des “Jeunes en Ville”, ils ont égale-
ment participé à sa conception et à sa construction. 

Pérenniser le soutien 
aux associations
Projet majeur du mandat, l’Alvéole 12 a été 
inaugurée cet été, au cœur de la base sous-
marine. Cet équipement remplace l’énergivore et 
peu confortable salle Jacques Brel. 

Innovant dans son mode constructif de “boîte dans 
la boîte”, le projet a bénéfi cié d’un soutien fi nancier 
de la part des services de l’État dans le cadre du 
programme TEPCV (Territoire à Énergie Positive 
pour la Croissance Verte). L’équipement est depuis 
septembre à disposition des quelques 700 acteurs 
qui forment le tissu associatif nazairien.

La proximité avec le LIFE déjà présent dans la base 
sous-marine facilitera les synergies entre les deux 
structures pour attirer de nouveaux publics et 
accueillir des événements de grande ampleur.

300
ASSOCIATIONS SOUTENUES 
FINANCIÈREMENT

ENVIRON
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Concertation et vie citoyenne

Lancement des initiatives citoyennes

La Mission Vie des Quartiers et Contrat de Ville a lancé 
cet automne les Initiatives Citoyennes. La Ville pro-
pose ainsi un soutien aux projets (hors associations 
ou entreprises) ayant un lien avec le développement 
durable, les animations de quartier et/ou les solidarités 
de proximité. Ce soutien, soumis à validation des 
services de la Ville, est méthodologique et financier 
(à hauteur de 1000 € maximum) et peut aider des 
projets de tout type : opération de soutien à la bio-
diversité, rencontre entre habitants, échanges de 
savoirs entre habitants…

8 PROJETS INSTRUITS SUR LES  
2 PREMIERS MOIS DU DISPOSITIF

Renouvellement des Conseils Citoyens  
de quartiers

Après un premier mandat de 3 ans, les sept Conseils 
Citoyens de quartier sont désormais en ordre de 
marche, réunissant habitants et représentants du 
tissu associatif. Les séances plénières de lancement 
ont eu lieu en janvier et février derniers, suivies de 
visites de terrain permettant de préparer les actions 
qui seront menées dans les années qui viennent. Des 
feuilles de route, ont pu émerger du travail collectif de 
ces conseils citoyens, dans lesquelles la nature et le dé-
veloppement durable tiennent une place importante. 
Propre à chaque conseil de quartier, elles abordent 
différents projets, comme par exemple :

-  Valorisation du patrimoine et de l’Histoire du Camp 
de la Torpille, aménagement du Square des 4 Frères 
Berthaud et valorisation en un lieu de rencontre, 
pour Saint-Marc, 

-  Valorisation de l’étang Turbé et animation pour 
Méan-Penhoët ;

-  Nature et culture, pour que les habitants se réappro-
prient les espaces verts des quartiers Ouest

Illustration du travail mené au cours du précédent 
mandat des Conseils Citoyens de quartiers, la Ville a 
inauguré cette année de nouveaux aménagements 
au Petit Maroc. 

230 MEMBRES PARTICIPANT 
AUX CONSEILS CITOYENS

14 PROJETS RETENUS POUR ÉTABLIR 
LES FEUILLES DE ROUTE
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L’innovation sociale et urbaine 
au service des habitants 

Saint-Nazaire Agglomération et ses partenaires 
ont souhaité poursuivre leur engagement pour les 
habitants des quartiers prioritaires avec la mise 
en place d’un Projet de Renouvellement d’Intérêt 
Régional (PRIR). 

Dès le départ, la volonté de mettre en avant les acteurs 
des quartiers (habitants, associatifs, professionnels) 
est affi chée à travers la mise en place d’une dé-
marche collaborative pour la défi nition du projet 
social et urbain. Cette démarche a permis d’enrichir 
et de stimuler le projet sous l’impulsion des habi-
tants. Au-delà de l’outil “maison du projet”, la Ville de 
Saint-Nazaire et la CARENE se sont saisies de cette 
perspective de travail collaboratif avec habitants et 
acteurs locaux pour proposer un concept global qui 
accompagnera et alimentera le projet. L’atelier mobile 
accompagne ainsi les habitants, au cœur des sites 
de projet, pour les co-concevoir et co-réaliser.

L’habitat participatif pour être acteur 
de la construction de son logement 

Poursuivant la démarche engagée l’an dernier, 
la ville a lancé en 2018 la concertation pour deux 
projets d’habitat participatif, à Sautron et au Soleil 
Levant. 

Les projets constitués par les personnes intéressées 
devront nécessairement comporter une dimension 
collective, si possible intergénérationnelle, un aspect 
convivial (gestion collective des espaces communs, 
mutualisation ou partage de services etc.) mais 
aussi s’insérer dans une logique de développement 
durable et intégrer une dimension écologique.

Les collectifs sélectionnés en fi n d’année 2018 seront 
ensuite accompagnés par les services municipaux 
dans la conception et la concertation nécessaires 
à l’émergence de projets de ce type. La première 
opération devrait être livrée en 2021, avec une dizaine 
de logements au cœur de l’Ecoquartier de Sautron.
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Garantir l’efficacité  
des services publics grâce  
à une démarche qualité
Un an après son lancement, la démarche qualité 
a connu son premier audit de certification afin 
d’obtenir le Label Qualiville. Les principes de la 
labellisation Qualiville reposent sur 3 piliers : 

- Satisfaire les usagers et s’en assurer

- Reconnaître le savoir-faire des agents

- Partager les bonnes pratiques. 

Des agents de la Ville ont permis la réalisation de 
l’audit interne étape essentielle en vue de l’audit 
réalisé par l’auditeur externe. Cet audit a permis de 
délivrer le label pour les services en contact direct 
avec les habitants : accueil, courrier, urbanisme, 
mairies annexes, état civil et affaires générales, 
espace public, proximité et mission qualité.

Ville exemplaire et  
service public efficace

La qualité de vie au travail 
au cœur des préoccupations 
Afin d’améliorer les conditions de travail des 
agents de service Propreté Hygiène des Locaux, 
le travail en journée s’est déployé en 2018 
sur différents sites de la ville en fonction des 
possibilités. Cette démarche est également 
menée pour les prestataires intervenant sur les 
sites techniques de la collectivité. 

Dans l’objectif de tendre vers l’utilisation de 
produits à faible impact environnemental et 
sanitaire, de nouveaux procédés d’intervention 
sont testés cette année par les agents afin de 
vérifier leur performance. L’idée est de limiter 
les temps d’intervention, de réduire l’exposition 
aux produits dangereux, d’améliorer le confort 
d’utilisation, tout en garantissant un nettoyage 
efficace. 

La démarche de Qualité de Vie au Travail lancée 
l’an dernier pour l’ensemble des services a 
permis de faire émerger des problématiques 
et de mettre en place des actions concrètes. 
En 2018, des temps de formation ont été 
suivis par tous les encadrants. L’objectif est de 
développer une connaissance partagée autour 
des risques psychosociaux et de présenter des 
moyens permettant de soutenir et renforcer 
la cohésion des équipes. Début décembre, 
l’expérimentation du télétravail a été lancée, 
pour une durée d’un an. Reposant sur une 
soixantaine de volontaires, elle vise à identifier 
les freins rencontrés et les leviers à mobiliser, 
selon les typologies de postes, pour pratiquer le 
télétravail, dans des conditions optimales.
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Développer des pratiques 
responsables et soutenir 
l’économie locale 
Forte de l’obtention du label Territoire de Commerce 
Équitable en 2015, la Ville poursuit sa politique 
d’animation du tissu économique local. 

La mise en place du Conseil Nazairien du Commerce 
Équitable (CNCE) vise à mettre en réseau les acteurs 
du commerce équitable et de la consommation res-
ponsable du territoire et à sensibiliser entreprises et 
consommateurs. Porté par Saint-Nazaire Associations, 
le CNCE est également composé de commerçants, 
d’associations et de structures coopératives. Diffé-
rentes manifestations ont été organisées cette année 
pour la promotion d’échanges plus responsables, 
qu’ils soient locaux, nationaux ou internationaux  : 
ciné-débat, dégustations, conférence…

Dans leur action quotidienne, les services participent 
directement à l’essaimage de pratiques vertueuses, 
qu’elles soient environnementales ou sociales. Preuve 
de cet engagement, le renouvellement cette année 
des marchés de l’Unité de Production Alimentaire 
Mutualisée a permis de garantir que 45 % des achats 
soient de proximité en 2019, pour la production des 
5000 repas quotidiens. Pour parvenir à cet objectif, 
le montage du marché a été réalisé en lien avec le 
responsable du service et la diététicienne, pour mettre 
au point 19 lots dont :

-  7 lots pour des produits, bio et/ou en circuit court ;

-  1 lot pour des entreprises adaptées ou établissement 
et services d’aide par le travail ;

-  2 lots pour des structures d’insertion par l’activité 
économique.

Pour les fournitures de bureau, 49 % des produits com-
mandés bénéfi cient d’un label montrant une optimi-
sation des impacts environnementaux, la moyenne 
nationale se situant plutôt aux alentours de 20 %.

1,4 M€ D’ACHAT DE DENRÉES 
ALIMENTAIRES

40 % ISSUES DES RÉGIONS PAYS DE 
LA LOIRE ET BRETAGNE

12 % ISSUES DE L’AGRICULTURE 
BIOLOGIQUE

2 % ISSUES D’UNE ENTREPRISE 
D’INSERTION
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Inciter et valoriser  
des pratiques  
les plus vertueuses 

La démarche Cit’ergie permet 
de faire émerger des pra-
tiques plus respectueuses de 
l’environnement et sobres 

énergétiquement. Les services portent la plupart 
des actions, qui permettent de faire évoluer leurs 
pratiques. La Direction Logistique a par exemple 
lancé, à l’automne, une démarche de labellisation 
ISO 14001. Cette démarche valorise les efforts déjà 
réalisés par les services en faveur du développement 
durable (tri des déchets, réduction de la pollution, 
circuits courts, produits bio…) et les oriente vers des 
pratiques encore moins impactantes.

Le parc auto a considérablement évolué ces dernières 
années. En complément du déploiement de la flotte 
de véhicules électriques, une étude prospective a été 
menée pour étudier la faisabilité de la mise en place 
de carburant alternatif (Gaz Naturel Véhicules). Ceci 
permettrait de réduire les pollutions atmosphériques 
et ouvrira la voie à l’utilisation de biogaz, pouvant être 
produit localement.

La Direction des Systèmes d’Information (DSI) met en 
œuvre de nombreuses actions pour limiter l’impact 
environnemental et énergétique lié à l’utilisation des 
technologies numériques. Depuis le 26 juillet, la Ville 
de Saint-Nazaire diffuse ainsi ses marchés publics 
sur une nouvelle plateforme de dématérialisation. Le 
portail à destination des associations a également 
été renforcé pour offrir davantage d’informations 
et faciliter les échanges entre les services et les 
associations.

Outre la mise en commun des moyens informatiques 
centraux (serveurs…) et le renforcement de l’intranet, 
d’autres projets portés par la D SI visent à limiter les 
consommations énergétiques, parmi lesquelles : 

-  6 machines physiques et baies de disques durs font 
le travail équivalent de 230 serveurs ;

-  Gestion centralisée des impressions pour en limiter 
le nombre (l’agent n’imprime que s’il présente son 
badge au copieur).



HÔTEL DE VILLE DE SAINT-NAZAIRE
Place François-Blancho 
44600 Saint-Nazaire
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